
L’église de Fétigny
Inscription le 6 avril 1998.
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Fétigny : formes anciennes du nom : Feostingum, Fetigniacum, Fistignia, 
Festigny. Siège d’une grosse seigneurie, au XIIème siècle aux mains d’une 
branche cadette de la maison de Dramelay. 
Au XIIIᵉ siècle, Fétigny passe dans la maison de Chalon. 

Il y avait au bourg une église châtelaine succursale de celle de Légna, 
desservie par un prêtre et cinq familiers.
Elle a subsisté en grande partie. 
Le chœur est de 1499. La nef de quelques années postérieure. 
Le clocher du XIXᵉ siècle en façade a remplacé un clocher probablement à 
arcade qui était à la jonction de la nef et du chœur 
A droite du chœur se dresse une chapelle seigneuriale du début du XVIᵉ 
siècle.

Le chœur se compose d’une travée carrée voûtée en croisée d’ogive suivie 
d’une travée de chevet à trois pans avec trois baies en tiers-point. 
Les murs sont renforcés d’arcs appliqués. 
Le long du chœur, la chapelle seigneuriale renferme la tombe de Guillaume 
de Fétigny, premier chanoine de Saint Pierre de Genève mors en 1513. 

L’arc triomphal est brisé. La nef bien plus large que le chœur comporte deux 
vastes travées voûtées de même avec arcs appliqués, d’une grande pureté de 
lignes.

Le portail ouest subsiste sous le clocher : c’est un arc brisé avec accolade 
au-dessus, un peu mou.

Le clocher en façade de type classique a moins d’intérêt historique. A 
l’extérieur, le chevet est intéressant.
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un cimetière autour de l’église, un 
presbytère construit en 1836, une maison commune, une fromagerie, une chapelle dédiée à Notre-Dame-de-Lorette, un 
oratoire dédié à Saint Jean Baptiste, trois ponts, deux places publiques emplantées de tilleuls très anciens 
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Sont inclus dans le périmètre :

- La quasi totalité du village ancien dense et groupé à proximité de 
l’église (à l’exception d’une partie du quartier des moulins en 
contrebas au niveau de la rivière le Valzin et vraiment en fond de 
vallon côté est).
En effet les co-visibilités nombreuses depuis le nord, depuis l’est et 
depuis le sud englobent le village.

- Au nord ouest, le vallon qui forme un paysage écrin de qualité 
accompagnant les maisons du village. Ce vallon devrait être préservé 
pour conserver la qualité du site. Le périmètre s’étend jusqu’à la 
rivière le Valzin, sans aller au-delà.

- A l’ouest : le périmètre trouve sa limite en intégrant le moulin et le 
pont en pierre à l’entrée du village en suivant la route, puis le chemin 
menant aux bâtiments agricoles. Le chemin marque la limite du PDA, 
pour ne pas intégrer les bâtiments agricoles, mais en prenant en 
compte l’espace de prairie encore ouvert offrant un point de vue sur 
l’église.

- Au sud : le périmètre intègre la partie du coteau en prairie et le 
chemin de découverte du paysage, offrant un point de vue 
panoramique depuis le moulin, l’église et le presbytère, les maisons du 
village et jusqu’à la chapelle ND de Lorette.

- A l’est, le périmètre prend en compte une partie du vallon la plus 
proche de l’église, la rivière et le chemin de ND de Lorette.

- Au nord-est : le périmètre remonte dans le coteau en traversant la rue 
du Moulin. Puis le périmètre remonte dans le coteau pour rattraper la 
route panoramique offrant une vue dégagée sur le grand paysage 
remarquable et sur le village en totalité et son église.
L’espace de prairie permettant le point de vue est donc inclus dans le 
périmètre.

- Au nord : la limite se situe au niveau du carrefour, intégrant le lavoir et 
le dernier groupe d’habitat mitoyen caractéristique de la Petite 
Montagne et trouve la limite au niveau du haut du vallon.

Sont exclus du périmètre :

- Côté ouest : une maison qui n’a pas ou qui n’a plus d’intérêt 
patrimonial bien que située à proximité immédiate d’un moulin. Les 
bâtiments agricoles situés côté sud du chemin et qui n’ont pas 
d’interférence avec la co-visibilité sur l’église.
Au  nord-ouest, les terrains agricoles au-delà de la rivière Le Vazin qui 
sont assez éloignés de l’église.

- Côté nord : le quartier pavillonnaire construit en surplomb du vallon, 
ne venant pas perturber celui-ci, mais dont la forme urbaine et 
l’architecture n’ont pas d’intérêt particulier en terme de valorisation du 
site de l’église.

- Côté est : le quartier en fond de vallon est déjà éloigné de l’église.

- Côté sud : les terrains boisés qui s’étendent au-delà de la chapelle 
Notre Dame de Lorette, aucune co-visibilité n’ayant été repérée au-delà 
de cette courbe de niveau  du fait d’un fort boisement.
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